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iadfrance.fr

Vous souhaitez acheter ou vendre un bien immobilier ? 
Une équipe de conseillères en immobilier vous accompagne dans votre projet. 

Disponibilité, professionnalisme et soucis des détails sont mis à profit pour la

réussite de votre changement de vie !

Bénéficiez d’un avis de valeur de votre bien offert. 

Vos conseillères

en Immobilier

Contactez la conseillère proche de vous

Laura BOUDOU

06 82 45 24 77

Ledenon & Cabrières

Déborah ISAAC

06 32 08 07 78

Nimes & Poulx

Stéphanie

TROCELLIER

06 66 04 21 89

Marguerittes, St Gervasy

& Bezouce

Patricia 

LALLEMAND

06 48 93 73 46

Remoulins & environs

Caroline VALOT

06 17 67 03 79

Remoulins, Castillon

& Vers 

Nathalie 

LIABEUF

07 88 43 24 70

Remoulins & Sernhac
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Retrouver l’information : www.ledenon.fr 
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HOTEL BAR RESTAURANT 
 

LE MIRACLE 
 

7 Bld de l’Avenir 
LEDENON 

04 66 37 04 32 
 

OUVERT 7/7 J 

 

RESTAURANT OUVERT TOUS LES MIDIS 
 

 LE SOIR  
LES VENDREDIS ET SAMEDIS 

ET SUR RESERVATION 
 

Soirées à thème, retransmissions de Match.. 
Privatisation possible pour vos repas de fa-

mille, groupe, associations 
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 LE MOT DU MAIRE 
             

  Chers Lédenonnaises et Lédenonnais, 

 

A l’aube de l’été, voici votre nouveau bulletin municipal. 

 

Les principaux faits marquants de l’action municipale en ce début d’année sont 

les suivants : 

 

Le budget communal 2016 a été voté comme en 2015 sans aucune 

augmentation des Taxes Locales et ce malgré la continuité des baisses de 

dotation de l’Etat. 

 

La réfection de la voirie rue du 18éme siècle et du Parlement est terminée. 

 

Une réunion décisive pour le lancement à l’automne des travaux de l’Entrée de Ville est prévue à la 

fin juin avec nos partenaires financiers, Région, Conseil Départemental et Nîmes Métropole. 

 

Notre Plan Communal de Sauvegarde est opérationnel depuis le 1er avril. 

 

La Préfecture a validé notre dossier ADAP (agenda d’accessibilité programmée) pour la mise en 

conformité de nos bâtiments municipaux.  

Le cabinet d’architectes retenu pour nous accompagner a remis la semaine dernière les documents à 

faire valider par les divers organismes d’état. 

En parallèle un appel d’offre pour les travaux à réaliser va être lancé dans la première quinzaine du 

mois de juin. S’il s’avère qu’au retour des réponses à l’appel d’offres, nous ne sommes pas en mesure 

de garantir la fin des travaux de gros œuvre avant le début de la prochaine rentrée scolaire nous 

repartirons sur la solution transitoire retenue pour cette année. 

 

L’étude conduisant de la révision du Plan d’Occupation des Sols valant élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme a débuté comme prévu en janvier. 

Afin de faire un premier recensement de remarques, 3  réunions se sont déjà tenues : 

 Agriculteurs, 

Artisans/Commerçants,  

Associations. 

La 1ère réunion publique aura lieu le mercredi 15 juin 2016 à 18h30. Elle se tiendra dans la salle du 

Parc, nous comptons sur votre présence. 

 

Un rappel pour nos jeunes, la commune renouvelle cette année l’opération Passeports Eté, pour ceux 

qui le souhaitent ils peuvent se les procurer en Mairie. 

 

Je souhaite que nos principales fêtes de l’été : 14 juillet et Votive soient fort réussies et j’en remercie 

par avance l’équipe de Lédenon Animation.  

  

Pour le reste, je vous laisse feuilleter ce bulletin qui revient largement sur les festivités qui se sont 

tenues depuis la fin de l’année dernière dans notre village. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous de passer un bon été et une bonne lecture. 

              Votre Maire. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE  

 

 

MAIRIE DE LEDENON  

------------------------------------ 
 

                                         

                                   DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2016 

                                                                             (EXTRAITS) 

 

 

Approbation des Comptes administratifs et comptes de gestion 2015 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Compte de Gestion de l’exercice 2015 dressé par le Receveur Municipal, 

Conformément à la loi, Monsieur le Maire se retire de la séance. 

 

M. Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances, présente les résultats des comptes administratifs 2015, conformes aux 

comptes de gestion du Receveur Municipal, qui peuvent se résumer ainsi : 

 
1 – Budget principal : 

 

 

 

 

 
  

 

 
 

2 – Budget annexe « les Jardins I & II » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 – Budget annexe « Lotissement L’Espérel » : 

 

 

 

 

 

Adopté à l’unanimité.  

 

Affectations des résultats 2015  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’approbation des Comptes de Gestion et des Comptes Administratifs 2015 par le Conseil Municipal, 

Monsieur le Maire ayant rejoint la séance, 

 

Il est proposé les affectations suivantes :  

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Dépenses 960 976.59 € Dépenses 136 082.22 € 

Recettes 1 117 020.85 € Recettes 130 767.47 € 

Résultat de l'exercice + 156 044.26 € Résultat de l'exercice - 5  314.75 € 

Résultat reporté 206 530.54 € Résultat reporté 129 131.80 € 

(-) affectation résultat       

Résultat de clôture 362 574.80 € Résultat de clôture 123 817.05 € 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Dépenses 0 € Dépenses   

Recettes 0 € Recettes   

Résultat de l'exercice 0 € Résultat de l'exercice   

Résultat reporté 313 290.16 € Résultat reporté   

(-) affectation résultat       

Résultat de clôture 313 290.16 € Résultat de clôture 0 € 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Dépenses 0 € Dépenses   

Recettes 0 € Recettes   

Résultat de l'exercice 0 € Résultat de l'exercice   

Résultat reporté 71 590.93 € Résultat reporté   

(-) affectation résultat       

Résultat de clôture 71 590.93 € Résultat de clôture 0 € 
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1 – Budget principal : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Affectation en réserves au compte 1068 :   330 000.00 € 

 Report en fonctionnement (article R 002) :   32 574.80 € 

 Report en investissement (article R 001) :   105 977.05 € 

 

 

2 – Budget annexe « les Jardins I & II » : 

 

 

 

 

 

 

 

 Report en fonctionnement (article R 002) :  313 290.16 € 

 

 

3 – Budget annexe « Lotissement L’Espérel » : 

 

 

 

 

 

 

 

 Report en fonctionnement (article R 002) :  71 590.93 € 

 

 

 Adopté à l’unanimité. 

 

 

Reversement des excédents des budgets annexes 
 

 M. Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances, après avoir annoncé les résultats excédentaires  

- pour le lotissement « les Jardins I & II » d’un montant de 313 290.16 € 

- pour le lotissement « L’Espérel » d’un montant de 71 590.93 € 

Il indique aux membres du Conseil Municipal qu’il y a lieu de voter pour le reversement de ces excédents sur le budget communal. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

Budgets primitifs 2016 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’approbation du Compte de Gestion et du Compte Administratif 2015, 

Vu l’affectation des résultats 2015, 

 

1 – Budget principal : 

 

 M. Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances, présente le budget primitif 2016 comme suit : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 

- au niveau des opérations pour la section d’investissement  

 

 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Résultat de l'exercice + 156 044.26 € Résultat de l'exercice - 5  314.75 € 

Résultat reporté 206 530.54 € Résultat reporté 129 131.80 € 

Résultat de clôture 362 574.80 € Résultat de clôture 123 817.05 € 

    Solde restes à réaliser 2015 - 17 840.00 € 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Résultat de l'exercice 0 € Résultat de l'exercice   

Résultat reporté 313 290.16 € Résultat reporté   

Résultat de clôture 313 290.16 € Résultat de clôture 0 € 

Section de fonctionnement Section d’investissement 

Résultat de l'exercice 0 € Résultat de l'exercice   

Résultat reporté 71 590.93 € Résultat reporté   

Résultat de clôture 71 590.93 € Résultat de clôture 0 € 

Dépenses Recettes 

Fonctionnement 1 605 706 € Fonctionnement 1 605 706 € 

Investissement 1 050 783 € Investissement 1 050 783 € 
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 2 – Budget annexe « les Jardins I & II » : 

 

M. Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances, présente le budget primitif 2016 comme suit : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 

- au niveau du chapitre pour la section d’investissement  

 

 

 

 

 

 

 

3 – Budget annexe « Lotissement L’Espérel » : 

 

M. Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances, présente le budget primitif 2016 comme suit : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 

- au niveau du chapitre pour la section d’investissement  

 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

Vote des taxes locales 2016 (TH, TFb et TFnb) 
 

M. Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances, propose de passer au vote des taux des taxes locales : taxes d’habitation, fon-

cier bâti et foncier non bâti. 

 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de reconduire les taux de 2015 pour l’année 2016 soit : 

 

Taxe d’habitation :    13.25 % 

Taxe foncière (bâti) :    18.58 % 

Taxe foncière (non bâti) :   44.08 % 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

Subventions aux associations  
 

M. Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux FInances, annonce les montants proposés à allouer pour chaque association pour 2016. 

 

 

 

 

 

 

Dépenses Recettes 

Fonctionnement 313 290.16 € Fonctionnement 313 290.16 € 

Investissement 0 € Investissement 0 € 

Dépenses Recettes 

Fonctionnement 71 590.93 € Fonctionnement 71 590.93 € 

Investissement 0 € Investissement 0 € 

ASSOCIATIONS SUBVENTIONS 2016 

ARCHEOLOGIE 500 € 
CLUB VETERANS FOOTBALL 300 € 

BOULES DU CASTELLAS 400 € 
GYMANSTIQUE CLUB LETINO 700 € 
CLUB 3ème AGE « LI GINESTE » 500 € 

GARD ECO TRAIL 400 € 
USEP (subvention exceptionnelle) 500 € 

ST HUBERT CHASSE 200 € 
VELO LEDENON 200 € 

ENTENTE SPORTIVE “les 3 Moulins” (enfants) 500 € 
ENTENTE JUDO du Pont du Gard 400 € 

CHORALE « La Ritournelle » 100 € 
CODZ’ART 400 € 

LEDENON ANIMATION 
(14 juillet : 2 000 € 

Fête votive : 7 000 €) 

9 000 € 
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 Adopté à l’unanimité. 

 

 

Toutefois certains membres du Conseil Municipal ayant des fonctions au sein de quelques-unes d’entre elles, un vote séparé a été 

préalablement souhaité, à savoir : 

 

ARCHEOLOGIE :     500 € 

Adopté à la majorité moins deux abstentions : ORTEGA Damien et PRADIER Bernard 

 

BOULES DU CASTELLAS :   400 € 

Adopté à la majorité moins une abstention : BEAUME Frédéric 

 

GYMANSTIQUE CLUB LETINO :   700 € 

Adopté à la majorité moins deux abstentions : ODIARD Yannick et SILVESTRE Delphine 

 

ST HUBERT CHASSE :    200 € 

Adopté à la majorité moins une abstention : GUIRAUD Christophe 

 

ENTENTE SPORTIVE “les 3 Moulins” :  500 € 

Adopté à la majorité moins une abstention : GUIRAUD Christophe 

 

CODZ’ART :      400 € 

Adopté à la majorité moins deux abstentions : MANOLACHE Daniela et DHUEZ Marie-Jeanne 

 

LEDENON ANIMATION :    9 000 € 

Adopté à la majorité moins quatre abstentions : GUIRAUD Christophe, SILVESTRE Delphine, PONS Martine, MIRA Nicolas 

 

 

 

Subvention au CCAS  

 
 

M. Christophe ZARAGOZA, Adjoint aux Finances, propose aux membres du Conseil Municipal d’attribuer une subvention de 

5 000 € en faveur du CCAS de la commune. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

Convention entre les communes du regroupement dit des « 4 moulins » et  

les Francas 
 

En 2014, une convention a été établie entre la commune de LEDENON et l’Association départementale des Francas pour la mise 

en œuvre du centre de loisirs qui se tient avec les 3 communes voisines : BEZOUCE, CABRIERES, et SAINT GERVASY 

(regroupement dit des « 4 moulins », à compter du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2016. 

 

Comme cette convention n’intègre pas les éléments financiers, il est nécessaire de prendre une délibération concernant l’avenant 

financier pour l’année en cours. 

 

Pour l’année 2016, le montant de cette participation s’élève à 48 000 €. 

 

Il est précisé que les termes et principes généraux de la convention triennale 2014-2016 restent inchangés pour l’année 2016.  

 

Il est proposé : 

 

D’approuver les termes de l’avenant n° 2 à la convention entre la commune de LEDENON et l’Association départementale 

des Francas, 

D’autoriser le maire à signer cet avenant. 

 

 

Adopté à l’unanimité. 
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Convention d'adhésion au service prévention des risques professionnels  
 

En 2012, une convention a été établie entre la commune de LEDENON et le Centre de Gestion du Gard pour l’adhésion au service 

prévention des risques professionnels 

Certains termes de cette convention ont été modifiés par délibération du conseil d’administration du Centre de Gestion du Gard en 

date du 18 décembre 2015. 

 

Cette modification porte sur la prorogation de ces dernières jusqu’au 31 décembre 2016. 

 

Il est proposé : 

 

D’approuver les termes de l’avenant n° 1 à cette convention entre la commune de LEDENON et le Centre de Gestion du Gard, 

D’autoriser le Maire à signer cet avenant. 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

 Convention d'inspection santé et sécurité au travail 
 

En 2012, une convention a été établie entre la commune de LEDENON et le Centre de Gestion du Gard pour la mission d’inspection 

santé et sécurité du travail. 

Certains termes de cette convention ont été modifiés par délibération du conseil d’administration du Centre de Gestion du Gard en 

date du 18 décembre 2015. 

Cette modification porte sur la prorogation de cette dernière jusqu’au 31 décembre 2016. 

 

Il est proposé : 

 

D’approuver les termes de l’avenant n° 1 à ces conventions entre la commune de LEDENON et le Centre de Gestion du Gard, 

D’autoriser le Maire à signer cet avenant. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

 

Délimitation modificative du domaine public autoroutier concédé n°2 (DPAC n°2) 
 

Le plan de la dernière version de la délimitation modificative du Domaine Public Autoroutier Concédé n°2 est présenté. 

Il prend en compte la modification demandée au droit d’accès de service donnant sur la RD 86. 

 

Il est proposé : 

 

D’approuver la délimitation modificative du DPAC n° 2 en validant le plan ainsi présenté. 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

 
Le 01 avril dernier, le PCS (plan communal de sauvegarde) a été déposé à titre informatif en préfecture ainsi 

qu’à la DDTM. 

 

Son objectif est de « disposer d’un outil permettant la mise en œuvre d’une organisation prévue à l’avance au 

niveau communal en cas de survenance d’un événement grave afin de sauvegarder des vies humaines, les biens les plus 

précieux, de diminuer les dégâts et de protéger l’environnement ». 

 

 Il est à noter que ce PCS a été élaboré en tenant compte du PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) de 

l’école. 
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 ADAP 
 

 Dans le cadre de la mise en conformité aux règles de l’accessibilité handicapée régies par la loi n°2005-102 du 11 

février 2005, la commune de Lédenon a mandaté la société QCS Service  en vu d’élaborer un Agenda d’accessibilité 

programmée (Ad’Ap) sur 3 ans. 

 

Cet agenda a été déposé, pour approbation, à la préfecture du Gard avant la date butoir du 27 septembre 2015. 

 

Compte-tenu du nombre important de dossiers déposés, cette dernière s’est donné 4 mois pour valider notre agenda. 

 

 Notre priorité, s’étant porté sur l’école élémentaire, nous avons décidé de nous faire assister  de l’entreprise KVA, 

en tant que maitre d’ouvrage délégué, pour mettre en place une plateforme élévatrice desservant le rez-de-jardin, la cour 

de l’école et la salle de classe de l’étage. De plus, l’accès à la salle informatique sera facilité et la cour de l’école sera 

modifiée afin d’y insérer une place handicapée.  

 

 La date cible pour la fin des travaux est prévue pour la rentrée prochaine, sous réserve des résultats de l’appel 

d’offre,  des délais de réalisation des travaux et du respect de l’enveloppe budgétaire prévue. S’il s’avérait que nous 

soyons dans l’impossibilité de procéder à cette réalisation, la solution retenue pour cette année serait reconduite. 

      

           MAIRIE VIGILANTE 
 

 Le dispositif « Mairie vigilante » a rassemblé plus de 50 foyers.  

 

Si vous rencontrez des difficultés à adhérer à ce dispositif, n’hésitez pas à le faire savoir auprès 

du secrétariat de la mairie afin qu’on puisse vous assister. 

 

SITE INTERNET  

 
 Doucement mais surement, le temps de se parer de ses plus beaux atours… le site internet de la mairie est en 

cours de développement… 

Ce site vous permettra d’y retrouver toutes les informations administratives courantes mais aussi de recevoir le bulletin 

municipal en format électronique, de prendre connaissance du programme des évènements de l’année de Ledenon et 

alentours sur l’agenda en ligne, de recevoir les flashs infos d’actualités à venir. Pour recevoir en direct ces communica-

tions et ne rater surtout aucune festivité, ce qui serait fortement regrettable…pour vous, nous vous invitons à nous en-

voyer dès à présent votre mail associé à votre nom à contact@mairie-de-ledenon.fr 

  

 Différents thèmes y seront aussi abordés : la découverte de la commune et de la région : géographie, histoire et 

patrimoine, notre activité économique, un annuaire des commerçants et artisans, des hébergements et restauration du 

village, la vie associative du village mais également un référencement de nos producteurs et éleveurs locaux, fruits et 

légumes, viandes et aussi petits fromages de chèvres. Pour ces derniers, amis producteurs n’hésitez pas à nous faire con-

naître vos produits, nous serons ravis de les déguster. 

  

 Cet outil que nous voulons convivial et intuitif sera donc à votre service. Pour l’améliorer, vos demandes et sug-

gestions seront toujours les bienvenues. Les élus et les services sont à votre écoute, pour un dialogue constructif. 

 

 Ce nouveau site permettra également d'être vu et lu quel que soit le support utilisé 

(tablette, smartphone…). 

Vous recevrez pour sa sortie, une lettre d’information spéciale d’ici un trimestre environ 

vous précisant la date d’invitation où nous serons heureux de vous le présenter à la salle des 

fêtes. 

  

Surveillez votre courrier ! 
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Janvier 2016 - Reprise de la démarche d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

de Lédenon 

Du Plan d’Occupation des Sols (POS) au Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

 

 

Le Plan d’Occupation des Sols (POS) de Lédenon a été approuvé par délibération le 24 Janvier 2001. De-

puis, le document d’urbanisme communal a connu de nombreuses modifications visant à accompagner le 

développement de la commune et permettre la réalisation de divers projets. 

(mettre des exemples de projets, permis grâce aux modifications de POS, que la commune souhaite affi-

cher….).  

La dernière modification du POS de Lédenon (modification n°3 du POS), réalisée par le bureau d’études Habi-

tat et Développement de Vaucluse, a été approuvée par délibération le 19 mars 2014.  

 

Depuis 2000 et la parution de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (dite SRU), les POS ont été rem-

placés par les Plans Locaux d’Urbanisme. Ces nouveaux documents  d’urbanisme communal occupent une 

place centrale dans la gestion des politiques publiques.  

En effet, les PLU sont dotés d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), pièce 

centrale du document, dans lequel est affiché le projet politique de la commune en terme de développe-

ment urbain et de d’aménagement communal pour les 10 à 15 prochaines années. Le zonage et le règle-

ment des zones du PLU, distribuant les droits à construire notamment, sont une traduction règlementaire du 

PADD du PLU de la commune. 

 

Les lois SRU, d’Engagement National pour l’Environnement (dites Grenelle de l’Environnement I et II en 

2013) et d’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové (dite loi ALUR, Mars 2014), sont venues renforcer 

les directives nationales en matière d’aménagement du territoire avec lesquelles les PLU doivent être 

compatibles.  

 

La loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au logement et à l’Urbanisme Rénové (ALUR) oblige les communes 

dotées d’un POS à se doter d’un Plan Local d’Urbanisme avant le 25 Mars 2017. Le cas échéant, celles-

ci seront soumises au Règlement National d’Urbanisme (le temps de l’approbation du PLU s’il est en 

cours d’élaboration). 

 

Face à ce contexte, la commune de Lédenon souhaite relancer dès aujourd’hui l’élaboration de son Plan 

Local d’Urbanisme afin d’organiser et de maîtriser son développement urbain à venir. Pour l’assister et la 

conseiller tout au long de l’élaboration de son PLU, la commune a lancé un appel d’offre et a retenu le bureau 

d’études d’urbanisme G2C Territoires, basé à Venelles.  

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LEDENON 



14 

 

Vers l’affirmation d’un projet communal 

 

Le PLU devra respecter le nouveau cadre législatif (lois SRU, Grenelle, ALUR, LAAF), mais également 

être compatible avec : 

 

le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Sud Gard, 

le Programme Local de l’Habitat de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole, 

le Plan de Déplacements Urbains de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole. 

 

Et prendre en compte également le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Bassin Rhône 

Méditerranée, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Languedoc-Roussillon …  

 

La commune souhaite élaborer un projet communal autour de plusieurs axes, et notamment :  

 

Maîtriser et organiser l’urbanisation en répondant aux objectifs de développement durable,  

Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel, paysager et bâti,  

Améliorer la qualité de vie des habitants,  

Pérenniser l’activité agricole,  

Accompagner le développement économique dans les zones d’activités existantes, 

Prendre en compte le risque inondation par le biais du PPRI. 

 

Une démarche concertée 

 

Conformément au Code de l’Urbanisme, l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme fera l’objet d’une consul-

tation des Personnes Publiques Associées (représentants de l’Etat, de la Chambre d’Agriculture du Gard, 

représentants de la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole, représentants du SCOT du Sud du 

Gard …) et de la population.  

La concertation sera orchestrée autour de plusieurs temps forts :  

Une réunion publique de lancement et présentation du diagnostic communal 

Une réunion publique de présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 

Une réunion publique de présentation des pièces techniques et réglementaires (zonage /règlement du 

PLU), 

La publication de points d’avancement dans le bulletin communal. 

Les documents d’élaboration du projet PLU seront tenus à la disposition de la population en mairie au 

fur et à mesure de leur avancement afin d’informer la population de l’avancée du PLU. Enfin, des pan-

neaux d’information seront exposés en mairie afin d’informer la population sur le diagnostic, le PADD, le 

règlement et le zonage du PLU. 
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1 Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme ?  

 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document d’urbanisme qui, à l’échelle  d’une commune, établit un projet 

global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur 

le territoire. 

 

Le PLU doit permettre l’émergence d’un projet de territoire partagé prenant en compte à la fois les poli-

tiques nationales et territoriales d’aménagement et les spécificités d’un territoire. 

 

Il détermine donc les conditions d’un aménagement du territoire respectueux des principes du développement 

durable (en particulier par une gestion économe de l’espace) et répondant aux besoins de développement lo-

cal. 

2 Quels sont les objectifs d’un PLU ? 

 

Objectifs de développement et d’équilibre 

 

Le PLU détermine les conditions permettant d’assurer l’équilibre entre :  

Le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de l’espace rural, 

La préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces 

naturels et des paysages.  

 

Objectifs de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale 

 

Le PLU doit prévoir des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination des besoins présents et futurs en matière d’habitat, d’activités économiques, d’activités 

sportives ou culturelles et d’intérêt général et d’équipements publics.  

 

Objectifs de protection 

 

Le PLU doit assurer une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains et ruraux, la pré-

servation des milieux, des sites et des paysages naturels ou urbains, la sauvegarde des ensembles urbains 

remarquables  et du patrimoine bâti et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technolo-

giques, des pollutions et des nuisances de toute nature.  
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3 Quels sont les apports des dernières évolutions législatives ?  

 

Les lois Grenelle I et II ont apporté les évolutions suivantes dans les PLU :  

La principale nouveauté réside dans l’obligation d’effectuer une analyse de la consommation foncière 

des sols qu’ils soient agricoles, naturels ou forestiers. 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) doit présenter les orientations géné-

rales que la collectivité a retenues pour son territoire en termes de politiques d’aménagement, d’équipe-

ment, d’urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et  forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques. Il arrête de manière plus précise les orientations concer-

nant l’habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications numériques, 

l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs. Il doit définir des objectifs de mo-

dération de la consommation d’espace.  

 

La Loi ALUR induit la nécessité de réaliser une analyse de la capacité de densification et/ou de mu-

tation des espaces bâtis de la commune. Les conclusions de l’analyse de la capacité de densification et/

ou de mutation des espaces bâtis de la commune constituent – avec celle de l’analyse de la consommation 

d’espace – le socle permettant à la commune de définir des objectifs de modération de la consomma-

tion d’espace et de lutte contre l’étalement urbain au regard et en cohérence avec les tendances obser-

vées sur la commune sur la période passée.  

La Loi ALUR supprime le coefficient d’occupation des sols (COS), ainsi que la possibilité de fixer 

une superficie minimale des terrains constructibles dans le règlement des PLU.  

 

La Loi LAAF (Loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt) d’Octobre 2014 vient assou-

plir le volet « urbanisme » de la loi ALUR, notamment les occupations et utilisations en zones agri-

cole et naturel. 
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Les règles du tri sélectif ont changé depuis le 1er janvier 2016. Tous les emballages peuvent désormais 

être placés dans la poubelle jaune. 

Jusqu’à présent, containers et cubos dédiés au tri sélectif ne pouvaient recevoir que les bouteilles et les flacons 

en plastique, les emballages en métal, papier et carton. Le reste allait avec les 

ordures ménagères.  

Depuis le 1er janvier 2016, le geste de tri s'est simplifié. Hormis le verre, 

tous les emballages, sans exception, peuvent être déposés dans le bac 

jaune : pots de yaourt, blisters, films et barquettes plastiques, emballages ali-

mentaires en polystyrène… 

 

 

LE TRI SELECTIF 
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INSCRIPTIONS ECOLE - RENTREE SCOLAIRE 2016/2017 
 

Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2016/2017 se font en mairie aux heures d’ouverture des bureaux : 

 

Lundi, Mardi, Jeudi : 10h-12h  / 14h-18h 

Mercredi : 10h-12h 

Vendredi : 8h-12h / 14h-17h 

 

Se munir : 
- du livret de famille 

- du carnet de santé avec vaccinations à jour 

- d’un justificatif de domicile 

 

Courant  Juin 2016, Madame MILLAU BONNAND, Directrice de l’école contactera les parents d’élèves pour 

une réunion d’information collective et visite des locaux. 

 

INFORMATION : CARTE GRISE et  PERMIS DE CONDUIRE 
 

 

Depuis le lundi 4 avril 2016, la permanence téléphonique pour les usagers voulant des renseignements sur les 

cartes grises est arrêtée. Ils ont à leur disposition, pour poser leurs questions, le mail suivant : pref-cartes-

grises@gard.gouv.fr. 

  

  

la permanence téléphonique assurée tous les jours de 14 heures à 16 heures par la section des 

permis de conduire à la préfecture du Gard, prend fin. 

Afin de répondre à vos questions et à celles des usagers, la boîte 

contact : pref-contact-permis-de-conduire@gard.gouv.fr continue de fonctionner selon les mêmes modalités que 

jusqu'à présent. 

 

 

INFORMATION  : CARTE D ACCES  PONT DU GARD 
 

 

EN CAS DE CHANGEMENT DE VEHICULE 
 

L’usager doit informer le site du Pont du Gard en envoyant un mail à : abonnement@pontdugard.fr et en indi-

quant : 

- Les noms et prénoms auxquels a été établie la carte 

- Le numéro de la carte 

- L’ancienne immatriculation 

- La nouvelle immatriculation 

Le changement d’immatriculation se fait à distance et l’administré conserve la carte déjà en sa possession. 

INFORMATIONS PRATIQUES 

https://webmail22.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?IDMSG=1581&FOLDER=UF_Mairie&ORIGIN=&SORTBY=&PAGE_RETURN=1
https://webmail22.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?IDMSG=1581&FOLDER=UF_Mairie&ORIGIN=&SORTBY=&PAGE_RETURN=1
https://webmail22.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?IDMSG=1581&FOLDER=UF_Mairie&ORIGIN=&SORTBY=&PAGE_RETURN=1


19 

 
 

 

 

 

 

 

La collecte se fait  le 1 er mercredi de chaque mois soit  :  

 

   01 JUIN    07 SEPTEMBRE 

   06 JUILLET   05 OCTOBRE 

   03 AOUT    02 NOVEMBRE      et  07 DECEMBRE  

DATES COLLECTE DES ENCOMBRANTS POUR L’ANNE 2016 

COMMUNE DE LEDENON 

 
 

 

 

Suite aux  nombreuses plaintes d’administrés agacés et très gênés par les feux domestiques allumés dans les 

propriétés privées, en zone urbaine, n’importe quel jour et à n’importe quelle heure. 

 

Nous rappelons que cette pratique est interdite ainsi que le stipule la circulaire 

DGPAAT/C2011-3088 du 18 novembre 2011. 

 

La déchetterie intercommunale accepte les déchets verts c’est donc par cette voie que 

vous devez procéder à l’élimination de ces déchets. 

INTERDICTION DE BRULER DANS LES ZONES URBAINES 

 

 

 

 

Vous avez perdu vos clefs, vos papiers, votre enfant a perdu son doudou, son blouson, son 

cartable… un geste simple, poussez la porte de la Mairie afin de vérifier si vos effets person-

nels ne s’y trouvent pas. 

Vous trouvez un objet perdu  ( clefs, papiers d’identité, blouson, doudou..) un geste simple, rapportez le au 

secrétariat de la Mairie.  

Le secrétariat est ouvert les lundi, mardi, jeudi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

Le mercredi de 10h00 à 12h00 

Et le vendredi de 08h à 12h00 et de 14h00 à 17h00  

OBJETS PERDUS 

 

 

 

Permanence de l'Assistante Sociale du Conseil Départemental : Mme PAIS 

 

le mardi matin tous les quinze jours avec prise de rendez vous au 04 66 02 80 33 

 

(il vous est demandé de prévenir au même numéro en cas d'annulation du rendez vous) 

ASSISTANCE SOCIALE 
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LES MANIFESTATIONS PASSEES 

  

 

 

 

Par un après midi hivernal qui annonçait Noël, les enfants de notre commune ont 

été conviés au Pestacle de NIMES METROPOLE le samedi 19 Décembre 2015. 

Dans un road-movie avec guitare et harmonica, LITTLE JACK ET L'OURA-

GAN a entraîné les jeunes villageois à travers les grands espaces et ses inévi-

tables rencontres : indiens, cow-boys, desperados … 

 

Après ce moment de découverte, le Père Noël avait fait une halte à LEDENON 

pour rencontrer les enfants et passer quelques heures en leur compagnie. 

 

Monsieur le Maire et le Conseil municipal profitaient de cet instant pour offrir 

aux enfants un livre et quelques gourmandises, prémisses aux festivités fami-

liales qui les attendaient. 

 

Les parents de nos chers bambins ne furent pas en reste puisqu'un verre de vin 

chaud leur permettait de partager le verre de l'amitié en cette fin de soirée de 

décembre. 

NOEL DES ENFANTS 

 

 

 

 

Pour célébrer les fêtes de fin d'année, le 12 Décembre 2015, la chorale Rap's Ody Swing de Redessan diri-

gée par Nathalie Martinez a eu le plaisir de nous donner leur second concert dans notre belle église locale 

avec une soixantaine de choristes  présents au rendez-vous. 

 

Un concert au répertoire très éclectique d'une vingtaine de chants assez variés en passant du classique aux 

chants plus traditionnels de Noël mais aussi des chants plus modernes empruntés aux auteurs contempo-

rains. 

 

Ce concert a su enthousiasmer le cœur du public Lédenonnais en rappelant le souvenir des évènements ré-

cents et en faisant passer un message d'amour, de joie, de solidarité 

et de partage avec beaucoup d'émotion. 

 

La fille de Nathalie Martinez, Mélina, a eu le plaisir de se joindre 

au chœur par une voix en solo et pour un autre chant d'accompa-

gner les choristes avec une interprétation en langage des signes. 

 

Le concert s'est terminé dans une ambiance très conviviale autour 

d'un vin chaud et du traditionnel pain de Modane, offert par la Mu-

nicipalité. 

CONCERT DE NOEL 
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Comme toutes les années, la commune a organisé une journée 

« téléthonienne » le 5 décembre 2015. 

 

Une nouvelle fois, bon nombre de manifestations ont été organisées  

afin que petits et grands profitent de cette occasion pour soutenir le  

TELETHON (loto, concours de gâteaux, portes ouvertes au circuit,  

baptêmes de pistes sur de véritables bolides, bal country…) 

 

Nous avons encore pu compter sur votre présence nonobstant que nous ne doutions pas du cœur généreux de 

nos villageois qui sont toujours et encore plus assidus lors de cet événement. 

 

La municipalité remercie toutes les associations du village  (Amis de l’Aqueduc, Li Gineste, GV Letino, et As-

sociation Sportive Automobile du Circuit de Ledenon) ainsi que l’association Club Country Bezouce  pour leur 

investissement et leur solidarité . Ainsi, la commune de LEDENON est fière d’avoir pu reverser, grâce à la par-

ticipation de toutes et tous, la somme totale de 3656. 35 € au TELETHON. 

 

TELETHON 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 Comme chaque année, nombreuses étaient les personnes de toute génération présentes aux vœux du 

Maire, instant convivial où le partage est apprécié de tous. 

 

 Avant de ne faire son discours, Monsieur le Maire a cédé la parole à Monsieur Yvan LACHAUX qui nous 

avait fait le plaisir de venir partager ce sympathique moment. 

Le Président de NIMES METROPOLE a profité de ce temps de parole pour rappelé que l'Agglo est au service 

des communes confirmant la volonté de NIMES METROPOLE à développer les moyens pour répondre aux be-

soins de toutes les communes. 

 

 A la suite de cette intervention, Monsieur le Maire a fait le bilan de l'année passée et confirmé l'avenir de 

notre commune pour l'année 2016 avec des travaux importants qui vont permettre à notre charmant village 

d'avancer vers le futur et sécuriser les habitants (mise aux normes des locaux scolaires face au handicap, entrée 

de ville, réfection de rues, études hydrauliques et PLU, centrale solaire….).Après ces allocutions, le verre de 

l'amitié a été partagé par les invités et a permis des échanges constructifs entre les membres du Conseil munici-

pal et les villageois. 

 

 Cette réunion bien sympathique ne cesse d'être une avancée vers 

de nouveaux projets et permet l'écoute des résidents qui, à cette occa-

sion, ont la possibilité de présenter leurs idées et leurs attentes. Soirée 

des plus sympathiques qui est toujours un réel plaisir à organiser en 

début d'année. 

 

VŒUX DU MAIRE 
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Félicitations aux artistes et passionnés de nos traditions 
 
Comme chaque année, c’est en ouverture des  vœux de Monsieur le Maire que c’est déroulée la remise des 

prix pour le concours de crèches 2015 organisée par la commission des festivités. 

  

Cette année fut une belle surprise par  les participants de plus en plus nombreux qui ont contribué, par leur 

passion, leur originalité et leur amour de nos us et coutumes à présenter des réalisations toutes plus originales 

et traditionnelles les unes que les autres. 

 

Une fois encore il a été prouvé, si besoin était, que la crèche a son importance et chaque concurrent petit ou 

grand y met son art et santons obligent ; toute sa fibre provençale. 

 

Encore merci au jury composé de Mmes Martine PONS, Chantal DECLE-LOPEZ, Marie-jeanne DHUEZ , 

France HALBIDE, sous l'égide de notre pétillant M. Christophe GUI-

RAUD, et notre spécialiste Mme ROCCHIA Christiane, laquelle ne 

cesse de faire partager sa belle passion en confectionnant, notamment, 

les présents remis aux participants. 

 

Encore tous nos remerciements à Mme ROCCHIA qui ne cesse chaque 

année de s'investir dans ce moment traditionnel et cher aux foyers pro-

vençaux.  Et que Monsieur le Maire et l'ensemble des membres du Con-

seil municipal ont d'ailleurs remercié en lui offrant des fleurs accompa-

gnées de quelques bulles de champagne. 

CONCOURS DE CRECHE 2015 

 

 

 

Repas festif en l'honneur de nos aînés 
 

Plus de 110 de nos aînés de la Commune étaient présents pour partager le traditionnel repas de fin d'année et 

célébrer ensemble 2016.  

 

En ouverture du repas, Monsieur le Maire avait pu exprimer son plaisir ainsi que celui de son équipe d’ac-

cueillir nos anciens et avaient invité, à cette occasion, les nouveaux jeunes participants du Conseil Municipal 

des enfants. 

Ces derniers entourés de Mme Bernadette AYMARD-GOUANT, Mme Aurélia SILVESTRE et Mme Valé-

rie BARTHES avaient préparé des extraits de fables et des recueils desdites fables qui ont été distribués à 

tous les convives. 

 

A la suite de cette intervention, le repas organisé par LE CREUX AU CANARD a pu débuter sous l'anima-

tion du groupe BOOM MUSETTE qui a permis à nos anciens de danser et partager cette agréable journée en 

compagnie de Monsieur le Maire et des élus. 

                    REPAS DU CCAS  2016 
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Que de gourmandise ! 
 

 

A Lédenon, les cloches aussi sont passées à l'occasion des fêtes de Pâques 2016 ! Les enfants gourmands de 

chocolat n'ont pas manqué d'impatience pour se jeter à la chasse aux œufs...  

 

Cette traditionnelle chasse était organisée par le Conseil municipal des enfants, lesquels n'ont pas ménagé leur 

peine pour une organisation parfaite et un investissement non négligeable à faire que la manifestation se dé-

roule dans de parfaites conditions et que tous les enfants repartent avec leurs friandises chocolatées. 

 

Toutes nos félicitations aux jeunes et plus grands chasseurs qui n'ont pas manqué d'originalité pour découvrir 

les balles de couleur qui leur permettaient de récupérer leurs sachets de chocolat. 

 

Qui a dit que la gourmandise était un vilain défaut ?... 

 

 

 

CHASSE A L’OEUF 

 

 

 

 

                                    Que du bonheur !                                                           

 

Pour la 3ème année, les membres du Conseil municipal se sont retrouvés 

ce 1er Mai pour offrir quelques instants de bonheur à nos belles Dames de 

la commune en offrant un petit brin de muguet parfumé. 

 

Comme toujours ce ne fut que de beaux moments de vous rencontrer et 

échanger quelques mots pour vous apporter un peu de chaleur et s'inquié-

ter de vos attentes et de vos santés. 

 

Avec encore tous nos remerciements pour le chaleureux accueil que 

vous nous avez réservé et les charmantes attentions que vous avez eu 

en nous offrant des pâtisseries et du muguet en retour.  

Ne changez rien Mesdames vous êtes superbes ! 

 

Et pour les absentes lors de nos passages, nonobstant le fait que nous 

avons tous regretté de ne pouvoir vous rencontrer en cette journée, nous 

vous donnons rendez-vous l’année prochaine avec un très grand plaisir. 

 

LE 1er MAI 
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Monsieur le Maire entouré de certains élus, de la FNACA et des habitants de la 

commune ont commémoré le cesser le feu en Algérie suivant les accords signés le 

19 mars 1962.  

 

Par cette cérémonie, les anciens combattants appelaient à un monde plus  

humaniste et rendaient hommage à toutes les victimes civiles et militaires de la 

guerre d'Algérie et des combats au Maroc et en Tunisie. 

Deux gerbes ont été déposées au nom de la Commune et de la FNACA au pied du 

monument dédié à ces événements.  

 

Après les traditionnels discours prononcés par Monsieur le Maire, le représentant de 

la FNACA et la lecture des textes officiels, une minute de silence a été respectée en 

mémoire des victimes. 

 

Pour clore cette cérémonie, le verre de l’amitié a été offert en Mairie. 
 

 CEREMONIE DU 19 MARS 1962 

 

 

 

 

 

Malgré un temps plus qu’incertain, nombreux furent ceux qui se sont, une nouvelle fois, retrouvés autour de 

Monsieur le Maire, les adjoints et membres du Conseil Municipal pour rendre un hommage soutenu à nos fiers 

combattants qui ont défendu avec honneur les couleurs de la France face à l’invasion étrangère. 

 

Après qu'une gerbe fut déposée au pied du monument aux morts et le discours de Monsieur le Maire, nos jeunes 

conseillers municipaux, qui ont tenu à être présents pour apporter par leur présence le témoignage du souvenir 

malgré leur jeune âge, ont lu quelques lignes d'adieu de bien jeunes résistants fusillés pour une liberté à laquelle 

ils ont sacrifié leur vie. 

 

Cette intervention n’a pas manqué d’être suivie avec grand respect par l’assistance réunie. 

Après une minute de silence en hommage à nos défunts, l’hymne national, si cher à la France, a été repris par 

l’ensemble des personnes présentes. 

 

A la suite de cette cérémonie, l’assemblée a été invitée à se rendre en la salle du Parc pour partager le verre du 

souvenir. 

La municipalité tient, particulièrement, à remercier Mesdames Bernadette AYMARD et Aurélia SILVESTRE 

ainsi que nos jeunes conseillers municipaux pour leur participation à cette commémoration, présence et témoi-

gnages que tous n’ont pas manqué d’apprécier. 

COMMEMORATION DU 8 MAI 1945 
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MISSITCH Véronique 

06.84.24.05.34 

verocha10@sfr.fr 

10 Rond Point de l’Eden Parc 

30210 LEDENON 

verocha10.wix.com/naturalhealing 
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 Les joueurs de l’association des Vétérans football de Lédenon ont terminé la première partie de la saison 

2015/2016 invaincus.  La soirée festive du 23 janvier 2016 de l’association a du provoquer un relâchement du 

groupe, qui a enregistré deux défaites par la suite.  

 

 Les joueurs ont tous un emploi et les obligations professionnelles de certains d’entre eux, demande par-

fois une gestion compliquée  pour la composition de l’équipe. Le Président Nicollet gère cette organisation 

avec efficacité.  

 

Ici, pas de star, pas de transferts, pas de people, que de la bonne humeur. Les troisièmes mi-temps sont peut-

être moins festives qu’auparavant, mais toutes aussi cordiales. Elles permettent toujours aux joueurs de refaire 

le match.  

La bonne ambiance à l’intérieur du groupe est bien connue et 

même reconnue ; l’équipe est appréciée de ses adversaires, la 

preuve : le calendrier 2016/2017 est déjà complet avec pas moins 

de 32 rencontres prévues.  

 

 Afin de renforcer le groupe, l’association invite les joueurs 

du village intéressés à prendre contact dès à présent avec ses res-

ponsables.  

 

Contact : Président Florian NICOLLET  06 69 56 58 13 ou Trésorier Philippe FARNER 06 72 51 46 76.  

 

La page Facebook «vétérans foot Lédenon» permet également de suivre chaque semaine les exploits de nos 

footballeurs locaux. 

 

LES ASSOCIATIONS DU VILLAGE 

LES VÉTÉRANS FOOT RECRUTENT 

 

 

 

 

 

 

Exceptionnellement réunis dans la salle des ainés, une trentaine de 

chasseurs ont assisté à leur assemblée générale ordinaire. 

Après une minute de silence, en mémoire des attentats, particulière-

ment émouvante, le président Serge Prat a déroulé l’ordre du jour. 

Concernant les finances le bilan dégage un solde nettement excé-

dentaire. 

 

   Le bénéfice réalisé lors du loto de février consolide la trésore-

rie de l’association qui remercie les participants et les généreux donateurs. 

  

 Au niveau du règlement intérieur pas de modification notoire comme pour les jours de chasse qui sont 

maintenus (le mercredi, samedi, dimanche et jours fériés). La cotisation augmente de cinq euros pour tous les 

sociétaires. Messieurs Tarrega, Gueffier et Prat sont réélus au conseil d’administration. Avant de lever la 

séance le président a remercié l’assemblée pour le bon déroulement des débats où toutes les décisions ont été 

adoptées à l’unanimité. 

ST HUBERT (CHASSEURS) 
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 Depuis le début de la saison certain de nos judokas de la section de 

LEDENON de l’ENTENTE JUDO PONT DU GARD se sont particulièrement 

distingués lors des différentes compétions Régionale et Départementale ainsi 

que dans les différents Tournois. 

 

 En Minimes Charlotte BOSATELLI c’est qualifiée pour le Champion-

nat Régional après sa 3éme place lors d’un Grand Prix Régional Minimes. 

 

 En Benjamins Mathys GUEYNE à terminé deux fois 1er lors des 2 tours 

du Critérium Départemental Benjamins, et qui par la même occasion le qualifie 

pour le Critérium Régional. 

 

 

 Chez les plus jeunes on notera le bon com-

portement de Manon BOSATELLI  et de  

Kylan HIDALGO qui n’a pas perdu un Tour-

noi, depuis le début de la  saison . Ainsi que Willis SILVESTRE et Tristan 

BOURDON qui terminent  régulièrement dans les deux premières places en 

Poussins. 

 

 Pour finir la saison comme chaque année depuis 6 ans le club organisera 

le samedi 4 juin 2016 de 9h00 à 18h00 un Tournoi de judo prénommé le Tro-

phée   « FLORENT HERRERO »où pas moins de 11 clubs et 350 judokas de 

toute la région sont attendus pour s’affrontés sur le tatami de la salle polyva-

lente de REMOULINS. 

ENTENTE JUDO DU PONT DU GARD 

 
 
 
 

 

Vous aimez lire ?  
 

La bibliothèque de notre village vous est ouverte gratuitement  : 

 

le lundi et le vendredi de 13h30 à 16h30 pendant l’année scolaire  

                  et le mardi de 9 h à 11 h en juillet et août.  
 

Vous y trouverez un grand choix de livres de tous genres pour enfants et 

adultes, enrichi chaque année par l’achat de nouveaux ouvrages, par les 

dons, et par le passage du bibliobus de Nîmes Métropole chaque tri-

mestre.  

 

L’équipe des bénévoles vous invite à lui rendre visite.  

Bernadette Aymard, Mona Blanc, Danièle Brilla, Josette Fabre, Nadine 

Nicoud, Michèle Penot et Claudie Solau.  

BIBLIOTHEQUE 
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Assemblée générale du 20 novembre 2015 
 

 En avant première, Damien Ortega nous a présenté et dédicacé son nouveau livre «Ledenon, un village 

des Garrigues Nîmoises» qui a permis de découvrir ou de remémorer l’histoire de notre commune. 

Nous avons pu également visiter l'exposition proposée par Bernadette Aymard «survol du Gard de la Préhis-

toire à la guerre des Camisards» un superbe travail de recherches. 

 Puis est venu le temps de la réunion en présence d'environ 60 personnes avec le bilan de l'activité, le bi-

lan financier, le programme des activités pour 2016.  

  

 Après une conférence présentée par Damien Ortega «Histoire de Ledenon à travers quelques moments et 

monuments choisis» très enrichissante et passionnante même pour les non initiés. 

Puis un diaporama des sorties 2015 réalisé par Luc Chamontin a été projeté. 

La réunion s'est terminée avec le verre de l'amitié pour tous. 

 

 Merci à tous de votre écoute et de votre présence. 

CLUB HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE 

 

         

Enfin la vie de notre village relatée et avec brio ! 

 Il a fallu plusieurs mois (voire années) et de nombreuses recherches pour écrire un ouvrage fort passion-
nant qui raconte l'histoire de notre commune. Un professeur d’histoire-géographie, M. Damien ORTEGA, s'est 
pris à cette passion et a sorti un livre consacré à la vie du village depuis l’ époque Romaine  à l'époque con-
temporaine. Cet ouvrage raconte le quotidien du village et de ses habitants tel qu’il était depuis que LEDE-
NON existe et  …. Que de choses à découvrir ….. 

 L’auteur a associé ses connaissances d’enseignant et sa passion pour le patrimoine local pour construire 
ce riche recueil d’informations et d'illustrations des amoureux de notre com-
mune qui n'ont pas manqué de s'associer au projet en illustrant les écrits par 
des souvenirs photographiques surprenants où tout à chacun se remémore la 
vie de notre hameau et redécouvre les anciens par qui tout a commencé et/ou 
continué.. Ce recueil foisonne d'anecdotes et nous ne pouvons qu'inviter les 
habitants de LEDENON à le compter dans leur bibliothèque.   

Il reste disponible dans les librairies d'UZES, ou sur internet aux éditions DE 
LA FENESTRELLE et, pour tous renseignements complémentaires, n'hésitez 
plus et contactez l'auteur au 06 16 55 57 09. 

UN LIVRE SUR NOTRE VILLAGE 
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Le 16 Avril dernier la chorale La Ritournelle de Meynes s’est produite à l’église de Lédenon. 

 

Elle nous a offert un concert d’une dizaine de chants d’un  

répertoire très varié allant du Gospel Amazing Grace à Je veux 

de Zaz. 

 

Le public était au rendez-vous dans l’église et tout le monde 

en est ressorti enchanté. 

 

La chorale La Ritournelle comprend une trentaine de choristes 

hommes et femmes de tous âges et répète tous les mercredis 

soirs de 20h15 à 20h45 à Meynes. 

 

Si vous aimez chanter en passant un bon moment entre amis, vous pouvez les rejoindre. 

 

Présidente Madame ARMAND Paule 06.24.79.19.55 

g.armand30@gmail.com 

CONCERT CHORALE LA RITOURNELLE 

 

 

 

 

 

 

 Le club de Gymnastique Volantaire Létino vous propose toujours 2 

cours par semaine les mardis et jeudis de 19h à 20h à la salle du Parc. Durant 

le mois d’avril le club a proposé deux animations  un cours « coloré » ainsi 

qu’une séance de  fitness cardio un samedi matin ouverte à tout le monde. Si 

vous voulez nous rejoindre il n’est pas trop tard pour venir voir et essayer. 

Le dernier cours de la saison aura lieu le jeudi 23 juin 2016, et sera suivi par l’assemblée général du Club 

dès 20h à la salle du parc, nous vous attendons nombreux.  

La repris des cours aura lieu le septembre, la date sera affichée sur le tableau des associations, ainsi qu’à la 

salle du parc.. Et toujours 2 séances d’essai gratuites !!  

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact : Isabelle Odiard yannetisa30@orange.fr 

 Corinne Lleti 

 Delphine Silvestre   

Club Gymnastique Volontaire LETINO 
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 L’USEP  Gard (Union Sportive de l’Enseignement Premier degré) est une association à la-

quelle adhèrent les enseignants et les élèves de l’école. 

Son objectif est de prolonger l’éducation physique et sportive par des contenus pédagogiques qui 

permettent aux enfants de développer leur citoyenneté, d’être sensibilisés au développement du-

rable, de connaître les enjeux liés à la santé et aux handicaps. 

 Elle  permet l’organisation d’événements sportifs par le finance-

ment de transports, le prêt de matériel,  des intervenants, licence 

(comprenant une assurance)... 

Cette année, les classes de Lédenon participent à différentes ren-

contres sportives:    

           - PS-MS-GS: journée maternelle à Meynes, 

           - CP-CE1: multisports à Vers-Pont-du-Gard et athlétisme à Remoulins, 

           - CE2-CM1: athlétisme à Rochefort du Gard et orientation à Remoulins, 

           - CM2: rugby et multisports à Vers-Pont-du-Gard . 

L’USEP Gard a financé le transport de toutes ces sorties sportives pour un montant de 1381€. 

Par ailleurs, l’USEP de Lédenon finance une partie des projets culturels proposés par les ensei-

gnants grâce à des actions menées par l’école et les parents d’élèves (photos, chocolats, différents 

marchés, crêpes…): théâtre, musée archéologique, muséum d’histoire naturelle, Carré d’Art, Palo-

ma…, ainsi que du matériel pédagogique et sportif. 

L’équipe enseignante remercie la municipalité pour la subvention octroyée pour l’année 2016 à  

l’USEP de Lédenon. 

                                                                                                              Les membres du bureau. 

               USEP LEDENON 

   Présidente: Sandrine DARMAISIN            Secrétaire: Véronique RAVELEAU        Trésorière: Nathalie GIRARD 
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 CLUB HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE 
 

 

 

 

JUIN 2016  

 
05 juin fête de la Saint Cyr (La Paroisse) 

10 juin , Course en Duo Nocturne  (Gard Eco Trail) 

12 juin, Randonnée VTT (Vélo Ledenon) 

24 juin , les vendredis de l’agglo au village avec le 

concert de FAUSTINE dans le parc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JUILLET 2016 

 
13 juillet , fête nationale (Ledenon Animation) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AOUT 2016 
 

26-27-28 août Fête Votive (Ledenon Animation) 

 

 

SEPTEMBRE 2016 

 
18 septembre, journée du Patrimoine 

24 septembre Sortie du Club Histoire et Archéologie 

24 septembre Concert de Jazz à l’église 

 

 

NOVEMBRE 2016 
 

11 novembre Commémoration armistice 1ere Guerre 

Mondiale 

25 novembre Conférence Club Histoire et Archéolo-

gie 

 

 

 

AGENDA 

 

 

 

 

 

Les concours locaux d 'été des vendredis 

soir,  réservés aux sociétaires débuteront le 03 

juin jusqu'à mi-septembre. licences obliga-

toires.  

LES BOULES DU CASTELLAS 

 

 

 

 

 

 

Le samedi 24 septembre 2016,  le village accueil-

lera au cœur de l’église 3 musiciens dans le cadre 

du festival de Jazz de L’agglo.  Les places seront 

en ventes  dès la fin du mois d’aout, sur le site de 

Nîmes Métropole  et en parallèle il existera tou-

jours le site internet du Jazz où il sera possible 

d’écouter des extraits.  Pour les inconditionnels, 

quelques places seront disponibles à la vente en 

Mairie, surveillez les tableaux d’affichages. 

LE JAZZ A LEDENON 
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Chers habitants de LEDENON,  

 

Le comité des fêtes LEDENON ANIMATION est heureux de vous présenter son programme des festivités pour cet 

été 2016. Le programme de la fête votive n’est pas complet et bloqué à ce jour mais nous ne manquerons pas de vous 

tenir informés dans l’été et les affiches et programmes seront distribués dans le village et aux alentours comme 

chaque année. 

Avant de passer tous ces bons moments en votre compagnie, nous tenons dans un premier temps à vous remercier 

pour votre présence l’année passée ainsi que le soutien de tous nos partenaires sans lesquels tout cela ne serait pas 

possible. 

Programme 13 juillet 

 

18h30 : apéritif musical avec Dj 

20h : Restauration  

21h30 : flambeaux dans les rues du village  

22h : feux d’artifices au skate parc 

22h30 : bal musical avec Dj  

 

Programme fête votive  26.27.28 Aout   
 

Vendredi  

 

Matin : Programme à définir à ce jour 

Midi : apéritif avec sono au comptoir 

Après-midi  

15h Concours de boules doublettes 80€ + les mises 

18h30 : Vachettes dans les Arènes  

19h30 : apéritif musical avec PUZZLE 

20h30 -21h : Encierro  

22h : soirée avec orchestre PUZZLE  

 

Samedi 

  

9h30 : Petit déjeuner au pré,  demande de participation symbolique de 2 € aux participants. 

11 : Abrivado longue  

17h : graine de razeteurs Nîmes Métropole 

19h30 : apéritif musical avec DJ 

20h30: Encierro  

21h30: Soirée avec DJ  

 

Dimanche 

  

Matin : taureaux dans les arènes et petit déjeuner de la mairie  

Midi : apéritif et repas annuel servi par les membres du comité  

Après-midi : taureaux dans les arènes vers 17h-17h30  

19h : Début de la soirée « bodega » avec DJ  

PROGRAMME PROVISOIRE 
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Retrouvez toute la programmation sur  

www.nimes-metropole.fr 

ou au  service culture 04 66 02 54 39 
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L'association GardEcotrail vous propose une course pédestre en DUO et en nocturne dans la garrigue et sous 

bois avec de nombreuses monotraces… un départ en côte…une arrivée en haut des escaliers du Parc et entre 

les deux une succession de petites montées-descentes très sélectives. Un parcours original en pleine nature qui 

peut servir de tremplin à la découverte du Trail. 

 

Venez nombreux découvrir les sentiers autour de notre village vendredi 

10 juin départ 21H00… 

c'est l'occasion de ne pas courir seul. 

  

Il sera possible de découvrir le parcours de jour en marchant et en courant 

(2 groupes seront constitués) une semaine avant soit le vendredi 03 juin 

départ 19h00 . 

 

 

 

 

 

Le samedi 24 septembre 2016 
Journée à ne pas manquer 

 

LES ECLUSES DU CANAL DU MIDI et L'ABBAYE DE 

FONTCAUDE 

 

Embarquement à bord d'une péniche pour une croisière commentée sur le 

canal du Midi à l'ombre des platanes centenaires jusqu'à Colombiers à la 

découverte des méandres verdoyants du canal. Passage par les 9 écluses 

de Fonserannes et le célèbre tunnel de Malpas. Le Canal du Midi relie la 

Garonne à la mer Méditerranée. Il est parfois appelé « canal des Deux-

Mers » car il relie l'océan Atlantique et la mer Méditerranée. 

 

Déjeuner à Montady au restaurant La Tour 

 

Après midi, visite guidée de l'Abbaye de Font-

caude à la découverte de ce joyau de l'art roman 

languedocien.  

 

Vous pourrez découvrir l'abbatiale, le cloître, le 

musée des sculptures et la fonderie de cloches. 

Retour au village en fin d'après midi. 
 

 

MANIFESTATIONS A VENIR 

GARD ECO TRAIL 

CLUB HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE 
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Dimanche 5 juin 2016 
Fête patronale et paroissiale de LEDENON 

 
Les fêtes paroissiales ont été les premières fêtes de village : elles célébraient les saints protecteurs du village. 

C’étaient autour de cette célébration du saint que s’organisaient toutes les manifestations civiles et religieuses. 

Tradition que depuis plus d’une décennie nous essayons de faire revivre. 

 

     Saint Cyr et Sainte Julitte 

 

Saint Cyr désigne plusieurs saints chrétiens dont celui de Tarse  qui fut martyrisé à l’âge de trois ans avec sa 

mère sainte Julitte en 304. Saint Cyr est très vénéré en France , a donné son nom à de nombreux villages. 

St Amarre, évêque d’Auxerre à son retour d’Orient et lors de son passage à Ledenon aurait remis des reliques 

qui se trouvent sous le maître-autel.. 

 

     Déroulement de la journée 

 

10 h 30 : rassemblement sur la place de l’église  et procession derrière la statue des 

saints à travers les rues du village jusqu’au Parc 

11 h : Messe 

12 h : Apéritif offert par la paroisse suivi d’un repas partagé à partir de ce que cha-

cun aura  apporté de salé ou de sucré ; Boissons et viandes offertes par la paroisse. 

14h : Après-midi animé par un groupe musical 

 

LA PAROISSE 
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« Une figure bien connue de notre petite communauté vient de nous quitter » 

 

Le 11 Mars 2016, la Commune a rendu hommage à M. PAUL ROUX 

qui s'est éteint à l'âge de  95 ans. 

Qui ne connaissait pas PAPY ROUX ? personnage illustre de notre 

village depuis toujours.  

Sa compagnie et sa silhouette arpentant les rues du village et les fêtes 

communales nous manquent déjà. 

 

HOMMAGE A MR PAUL ROUX 

 

 

 

 

 

 

Les habitants de Lédenon se sont retrouvés nombreux le 11 Février 2016 en l'église du village pour 

rendre un dernier hommage à M. SERGE PIERRE, figure emblématique de notre commune, décédé 

à l'âge de  66 ans. 

Il aura marqué la vie du village en ayant été, notamment, présent au sein du conseil municipal en 

qualité de 1er Adjoint, et sa gentillesse et disponibilité manqueront à tous. 

M. SERGE PIERRE était un homme discret mais efficace sur lequel on pouvait compter.  

Il laisse un grande vide dans notre village.  

 

Outre un administré hors pair, c'est un ami que nous avons perdu. Il restera à jamais dans nos mé-

moire et nous ne pourrons oublier ses qualités et son dévouement. 

           HOMMAGE A MR SERGE PIERRE 
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Ils nous ont quitté 

 
La commune adresse ses plus sincères condoléances aux familles de : 

20 octobre 2015 ALZINA Yann 

01 janvier 2016 BERTHEZENE Joël 

11 février 2016 PIERRE Serge 

11 mars 2016 ROUX Paul 
10 mai 2016 KRON Anna Maria 

ETAT CIVIL  
Avril a juin 2015 

Ils nous ont rejoints pour le bonheur de leurs parents : 

    18 décembre 2015 Léa HERMIEU  

22 janvier 2016 Loreen MILLIEZ  

22 mars 2016 Océane MATA 

25 avril  2016 Armand PERRIER 

                          28 avril 2016 Tinéo RICHERT 

07 mai 2016 Quentin VALADIER 

Naissances auxquelles la Commune a souhaité également s’associer, en signe de bienvenue aux nou-

veaux nés, avec des doudous câlins offerts au nom de Monsieur le Maire du conseil municipal et des 

administrés. 

 

Avec toutes nos félicitations aux nouveaux parents.  

Ils se sont unis  

 
23 janvier 2016 LLURDA Mathieu et DAILLY Pauline 

18 avril 2016 OUGHZIF Samir et GIOVANELLI Caroline 
 

FELICITATIONS 

 

Les 80 printemps 

 
Mr le Maire et ses conseillers souhaitent un très bon anniversaire à : 

 

Me Claudie SOLAU 

Me Jeannine CLEMENTI 
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LA MAIRIE 

Du lundi au jeudi :  10h à 12h - 14h à 18h 

( fermeture le mercredi après – midi) 

Vendredi  8h à 12h – 14h à 17h  

Tel : 04 66 37 26 46 

Fax : 04 66 37 08 92 

contact@mairie-de-ledenon.fr 

Site internet : www.ledenon.fr 
 

LA POSTE 

04 66 37 35 25  

Lundi - vendredi 8 h - 11 h 

L’agence Postale sera fermée le 3eme samedi de 

chaque mois. 

Pour les autres samedis, l’agence sera ouverte de 

08h30 à 11h00 

 

MARCHE 

Tous les mardis dans le parc de 07h30 à 12h00 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  

 Lundi et vendredi 13h30 à 16h30  

 Mercredi 14h à 16h 

 Fermé pendant les petites vacances scolaires 

 Mardi 9 h à 11 h (horaire été) 
 

ECOLES 

Primaire La Fontaine 04 66 37 09 18 

Maternelle l’Orangerie 04 66 01 84 02 

Représentant des parents d’élèves élus : 

Mr Lionel VARGAS 06 64 35 13 53 

 

ASSISTANTES MATERNELLES 

 

Mme AUGRAS Ewa 06 12 76 22 47 

 

Mme HERMIER Angela 04 66 68 16 24 

06 60 44 38 26 

 

Mme LEBESCOND Sylvette 04 66 37 19 59 

 

Mme LIMA Annette 04 66 37 27 14 

06 70 40 32 57 

 

Mme MOLTO Anne Carmen 04 66 22 06 31 

06 32 97 02 24 

 

Mme FROMENT Sonia 06 68 36 45 69 

04 34 28 72 56 

 

CLEMENT Mylène 06 29 51 72 39 

04 66 72 21 39 

ASSISTANTE SOCIALE 

CONSEIL GENERAL 

Pour rendez-vous ou visite à domicile. 

04 66 02 80 33 

 

MEDECIN 

Dr Gauthier 04 66 37 08 74 

 

INFIRMIERE 

Mme EXPERT 04 66 37 28 85 

 

PHARMACIE BEZOUCE 

04 66 75 15 50 

 

EGLISE : Père  Benoit   

09 66 89 00 66 

 

GENDARMERIE 

Brigade de Marguerittes 04 66 75 39 40 

 

POMPIERS.  

Caserne de Marguerittes 18 

 

POLICE SECOURS 17 

 

SAMU 15 

 

ERDF Dépannage 09 69 32 18 57 

Www.erdf.fr 

  

GAZ Urgence sécurité gaz  08 00 47 33 33 

 

SAUR Urgence  dépannage 

04 30 62 10 09 

 

CONCILIATEUR de JUSTICE  

04 66 75 23 25 ( Mairie de Marguerittes) 

04 66 20 08 91 (Mairie de Rodilhan) 

04 66 75 25 16 ( Mairie de Poulx) 

04 66 20 22 08 (Mairie de Redessan) 

 

ORDURES MENAGERES 

04 66 02 54 54 (Nîmes Métropole) 

 

ORANGE 

Demandes commerciales 1014 

Dysfonctionnement des services Internet 3900 

Dysfonctionnement de la ligne téléphonique 1013 

Assistance technique mobile 3970 ou 700 depuis 

votre mobile  

Site internet www.orange.fr 

LES CONTACTS UTILES 
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Tel  : 04 66 37 19 52 

Vente à distance (CB) 

BAR TABAC PRESSE EPICERIE Française des Jeux 

COTE PARC vous accueille 7/7j à partir de 7h 

Fermeture mercredi après midi 

Côté Parc 04 66 74 05 


